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lies Enfants

au Théâtre

La récente circulaire du ministre de

l'Instruction publique, étendant aux ca-

fes-concerts l'interdiction d'employer

des enfants de moins de treize ans, a

donné un nouveau regain d'actualité à
a question — si souvent controversée —

<les Enfants au théâtre.

Cette question semblait résolue parla
101

 de 1892; elle ne l'était qu'en appa-
rence.

Nous avons vu, depuis cette époque,
es

 enfants déambuler, comme par le

P
a
^e, non seulement dans les féeries,

mais encore dans des œuvres dramati-

ses dont — pour un certain public, du
moins _;t •us constituent la principale
faction.

Un de nos confrères, M. Léon Millot,

traçait naguère, de ces «petits prodiges »

un portrait saisissant :

« J'ai toujours, pour mon compte,

éprouvé une profonde pitié à voir ces

cabotins du premier âge qui ont déjà

perdu la spontanéité et la grâce ingénue

de l'enfance, et dont les gestes appris,

les inflexions de voix conventionnelles,

la mimique maniérée et fausse font de

petites marionnettes chez qui tout sonne

faux, ou de jeunes singes dressés à imi-

ter la tradition du Conservatoire. Pris

tout petits pour ce métier où ils appren-

nent à parodier la vie, ils ont la voix

cassée par une déclamation précoce, un

air vieillot répandu sur leur visage qui

grimace et des rides prématurées dans

leur masque de poupée. J'ai vu de ces

comédiennes de dix ans qui se présen-

taient sur la scène avec le sang-froid et l'a-

plomb de vieilles actrices, soignantleurs

effets, et toutes gonflées d'une vanité qui

transsudait par tous les pores. Il y en

a qui avaient certainement la vocation.

On aurait tout de même mieux aimé les

voir jouer à la balle. »

Je sais bien qu'il y a une différence

sensible à établir — au double point de

vue de l'hygiène et de la morale — en-

tre le théâtre et le café-concert, et que

les gamins et les gamines auxquels on

confie quelques « bouts de rôles » dont

il est loisible à la Censure d'apprécier la

moralité, sont moins exposés que ceux

auxquels les fournisseurs attitrés des

music-halls font chanter des refrains

équivoques ou débiter des tirades à dou-

ble entente, quand elles ne sont pas

franchement obscènes.

Quant aux enfants qu'on habitue de

bonne heure à marcher la tête en bas et

q Ui — dans les cirques — s'essaient aux

beautés du saut périlleux ou aux magni-

ficences de la pyramide humaine, il y

aurait quelque humanité — ce me sem-

ble — à les empêcher de se rompre les

os, le spectacle de leur agileté et de leur

adresse, dût-il y perdre quelque inté-

rêt.

11 faut donc louer M . Chaumié d'avoir

rappelé aux préfets les prescriptions

d'une loi dont il n'était plus tenu un

compte suffisant, à ce point que les di-

recteurs de cafés-concerts semblaient

croire que l'interdiction stipulée par la

loi de 1892, ne les concernait pas.

A l'avenir, il ne devra être accordé au-

cune autorisation de laisser paraître un

enfant de moins de treize ans sur la scène

d'un café-concert, même à titre excep-

tionnel et pour une pièce déterminée.

Le ministre invite en même temps les

préfets à restreindre le plus possible les

autorisations qui leur seront demandées,

à cet effet, par les directeurs des théâtres

et à ne les accorder qu'après s'être rendu

compte « que le texte et la donnée de la

pièce rendent indispensable la présence

sur la scène d'aussi jeunes enfants ».

Toute la question est de savoir si les

préfets appliqueront plus rigoureusement

les instructions ministérielles qu'elles ne

le furent après le vote de la loi.

Avec sa connaissance parfaite du théâ-

tre et de nos habitudes, Francisque Sar-

cey — tout en étant d'avis que cette loi

serait votée haut la main — n'avait pas

hésité à dire que trois mois après, les

choses reprendraient leur train ordinaire.

« Jamais — écrivait-il — une loi n'est

exécutée quand elle va contre les idées,

les moeurs, les traditions d'un peuple ;

quand elle va contre la nécessité des

choses. On essaie de l'appliquer dans

les premiers jours ; elle a sa lune de

miel, et elle ne tarde pas à tomber en

désuétude. »

Et c'est précisément ce qui est arrivé :

quand la Comédie-Française a voulu



2 LE PASSE-TEMPS ET LE PARTERRE RÉUNIS 1

représenter le Malade imaginaire, l'au-

torité chargée de veiller au respect de

la loi, ne songea pas un seul instant à

demander la suppression de la jolie

scèneoù Arganinterrogela petite Louison

et personne ne parût offusqué de voir

une fillette prêter son concours à l'in-

terprétation d'un chef-d'œuvre.

Je rappellerai — en passant — que

c'est dans ce même rôle de Louison,

que Céline Montaland débuta, à l'âge

de dix ans, à la Comédie-Française.

« Il y a — disait encore Sarcey —

dans notre théâtre et surtout dans notre

théâtre de drame, une foule de pièces où

les enfants sont un puissant aliment

d'intérêt. C'est une mère qui retrouve

le sien, ou qui l'abandonne; c'est une

petite fille qui se jette entre son père et

sa mère et les réconcilie ; c'est un petit

garçon que l'on dresse à mendier et qui

est reconnu ensuite pour être le fils de

M. le duc.

De ces pièces, beaucoup sont au ré-

pertoire et peuvent y être remises. Elles

sont presque toujours morales et les

enfants n'y jouent que de beaux rôles

très attendrissants. Aura-t-on le cœur

de supprimer ces pièces, de les con-

damner à un éternel oubli ! »

Il faudrait alors éloigner à tout jamais

de la scène Gabrielle, d'Emile Augier,

et Miss Multon, et le Supplice d'une

Femme, et Par le glaive où triomphait

la petite Gaudy, et Madame de la Va-

lette où Rejane, la grande comédienne,

produisait sa fille à l'âge de huit ans.

On est même en droit de se demander

pourquoi le même ostracisme — remon-

tant de cent ans en arrière — n'irait

pas atteindre Joas, le petit Joas que

Racine n'a vu aucun inconvénient à

faire intervenir dans une de ses plus

belles tragédies ?

Pierre BATAILLE.

LA CRÈME SIMON est lameillenre des Crèmes

Echos Artistiques
La Cabrera, l'œuvre lyrique de MM.

Henri Caïn et Gabriel Dupont, qui a ob-
tenu le prix de 5o.ooo fr. au concours ou-
vert par l'éditeur Sonzogno, de Milan, sera
représentée l'hiver prochain à l'Opéra-Co-
mique.

M. Albert Carré a engagé, à cet effet, la
Bellacioni, qui a créé, au Théâtre Lyrique
de Milan, le principal rôle de cet ouvrage.

.*.

La semaine de réouverture, à la Monnaie,
sera particulièrement brillante. A la pre-
mière soirée les Maîtres Chanteurs, de
Wagner, avec le ténor Laffitte, dans le rôle
de Walter; le lendemain, Paillasse, de
Leoncavallo, avec M. Thomas Salignac; le
surlendemain, Werther, avec M. Muratore
et M 11" Céline Thévenet.

•••

A ce propos notre confrère, le Salut
Public constate que le Théâtre de la Mon-
naie est resté fidèle au vieux système de la
saison théâtrale de huit mois, pratiqué jadis
sur nos principaux théâtres départementaux
de grandes villes.

C'est ainsi qu'à Lyon, la saison commen-
çait invariablement le ier septembre pour
se terminer le 3o avril; il n'y avait jamais
de dérogation à cet usage. Cela faisait donc
huit mois d'exploitation avec une subven-
tion ne dépassent pas i5o.ooo fr., des
directeurs comme d'Herblay qui trouvait
moyen de faire ses affaires et celles du
public et des troupes composées d'artistes
tels que Delabranche, Dumestre, Bérardi,
Falchieri, Valuejo, Mmes de Taisy, Jeanne
Devriès, Pauline Duprez, Adèle Isaac et de
tant d'autres qu'il serait trop long de nom-
mer.

Puis on ne fit plus que des saisons de
sept mois, jusqu'à ce qu'on prît le parti de
se borner à six mois, avec une subvention
de 3oo.ooo francs, le double de celle qui
était allouée aux direteurs jouant huit
mois.

Donc, à mesure que les saisons dimi-
nuaient de durée, le chiffre de la subvention
augmentait et le niveau des artistes baissait;
ceux d'aujourd'hui se font payer plus cher
tout en ne valant pas, il s'en faut, ceux
d'autrefois.

Ainsi va le monde.

•••

A l'occasion des fêtes wagnériennes qui
auront lieu au théâtre du Prince-régent, à
Munich, du 12 août au II septembre, on
fera l'essai d'une disposition spéciale pour
l'aménagement du local couvert dans le
quel est disposé l'orchestre. On n'ignore pas
qu'au théâtre du Prince-régent, comme au
théâtre de Bayreuth l'orchestre est rendu
invisible aux spectateurs, bien que le chef
dirigeant et une partie de ses musiciens
puissent voir parfaitement tout ce qui se
passe sur la scène ; mais, jusqu'à présent
1 ouverture en longueur par laquelle se ré-
pand le son pour parvenir dans tous les
coins de la salle ne pouvait être ni agran
die ni diminuée au cours de la représenta-
tion. Il n'en sera plus de même à l'avenir
si 1 essai que l'on va tenter réussit.Au moyen
d un mécanisme mû par l'électricité, le
chef aura le moyen, sans quitter son pu-
pitre et en continuant à conduire sa pha-
lange, de modifier la largeur de la fente
d échappement des sonorités.

Le public n„ s'apercevra 'de rien, sinon
par le degré d'intensité de son que percevra
son oreille. La forme générale du local des
orchestres couverts de Bayreuth et de Mu

nich étant comparable à celle d'un vaste
coquillage dont l'ouverture regarderait obli-

quement la scène, on conçoit au'il
cile, en rendant mobile la paroi '\- fi'
soustraite à la vue des spectate,,,! /'*'
nir l'effet désiré.

 rs
- d'ol%

Un singulier procès vient d'être Dl»iH-
appel devant le tribunal civil de Turin

Au mois de décembre i 9o3, le célèh'
norM. Tamagno signa, avec une Jl!"
maison de machines parlantes un trait
lui garantissait une somme rondelette n
chaque air qu'il chanterait dans les Z
reils de la Société, sans compter une^
dans, les bénéfices provenant de la vente,
rouleaux. "

L'affaire fut conclue à Gènes, un soir on,
le ténor et plusieurs de ses amis se trou
valent réunis en joyeuse compagnie. Or ce-
amis affirment que ce sont eux qui' ont te
aboutir l'affaire et que, le soir où le traité a
été signé, M. Tamagno leur a verbalement
promis une part d'associé. Et comme, dans
la suite, M . Tamagno ne voulut rien savoir

decet «rangement, ils s'adressèrent aux tri-
bunaux. JEn première instance ils eurent
gain de cause, mais la cour d'appel vient,
non seulement de les débouter, mais deles
condamner aux frais du procès, qui seront
très importants.

•••

Marie Laurent, qui vient de mourir, solli-
cita à ses débuts les conseils de Mme Dor-
val.

Dorval était fort occupée. Mais elle était
bonne camarade et, avec une certaine im-
pétuosité, elle répondit à la petite Marie
Laurent :

« Ma chère enfanr, le rôle à six cents li-
gnes; il y a six cents effets. Venez me voir,
je le jouerai pour vous seule ».

N'est-ce pas que le billet est charmant
dans sa forme un peu bourrue?

ZPJSJRDOH
C'en est donc fait des mots d'amertume et de haine

'C'en est donc fait des yeux secs ou brûlés de pleurs,

Des airs ssmbres, des poings tendus vers l'inhumaine,

Des chants de Requiem et des cris de douleurs.

C'en est donc fait des mots de doute et d'ironie,

De ces poses d'orgueil que l'on prend à l'écart;

Tout est donc oublié, même l'ignominie

Dos faux amis qu'hier on mettait au rancart.

J'étais seul, seul, hélas ! et vous êtes venue

A moi tout heureux, tout ravi, tout étonné.

Tant de douceur dans tant de grâce contenue !

Mon cœur délire encore et tout est pardonné,

Oui.tout est pardonné puisqu'en moi tout est joie,

Puisqu'une main de femme a tremblé dans niamain,

Puisqu'ô bon ange ! à ma rencontre on vous envoie,

Puisqu'avec vous s'en vont les peines du chemin.

Puisque vous n'êtes pas celle qui me repousse,

Qu'à vos côtés je peux et marcher et m'asseoir,

Puisqu'en me regardant votre figure est douce

Comme le clair de lune et la lampe du soir.

François FAUST-
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Itettre Parisienne

uH QUESTION DES JEUX

On jouait jusque sur le radeau de la

, Méduse » puisqu'on tira à la courte

paille pour savoir qui serait mangé.

On joue partout: à la ville d'eau et à la

m
er,a la ville et à la campagne. Ce vice,

qu
i 'nous vient d'Italie et qui était déjà

si répandu sous Louis XII que, par auto-

rité royale, 47 tripots furent fermés d'un

COUp à Paris, s'est fâcheusement pro-

pagé et démocratisé. Il a gagné jusqu'aux

ouvriers des faubourgs et jusqu'aux pay-

sans et en quoi il est horrible, ce n'est

pas seulement par la gêne et la misère

nu'il met dans les familles, mais surtout

par le dégoût du travail et parla perver-

sion morale où il entraîne ses victimes.

Ce n'est plus seulement dans les cer-

cles de Paris et des villes de province

que la fièvre du jeu sévit ; on joue dans

les cafés, dans les bars, les assommoirs,

les cabarets, les auberges. Le noble jeu

de billard s'est, lui-même, transformé en

jeu de la baraque et la poule, la poule

inoffensive de jadis, est devenue meur-

trière.

On s'émeut de cette épidémie qui, dans

les grandes villes, se complique encore

du pari aux courses, et jamais émotion

ne fut plus justifiée, mais le remède ?

Autant le dire tout de suite: il n'y en a

pas. Tous ceux qui ont étudié la ques-

tion et l'ont passée au crible en convien-

nent en gémissant.

Cependant, si l'on ne peut enrayer le

mal, on peut, du moins, sinon le mora-

liser, mais le surveiller et protéger le

loueur au vice candide contre le joueur

lui n'a d'autres scrupules que celui du

royaliste trop fervent pour permettre à

M autre le soin et l'honneur de retour-
ner le roi. < •

Aussi, assiste-t-on à une reprise de la

«mpagne pour le rétablissement des

I
e
" publics. A vrai dire, cette campagne

intermittente n'a jamais cessé depuis

'«ô, beaucoup de gens, voire des éco-

nomistes sérieux, ayant toujours pensé

que la loi de cette date qui interdit les

)«ux en France et supprima les fermes

J«t une loi bébê.e qui n'avait eu d'au-

ettet que démettre un bandeau sur

«"de k police et de priver l'Etat d'un

qua]ifi
Ten

-
U
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'
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 P
eut

-être P^ le
sou rT qU ' convie "drait à une res-

hvno' " genre ' mais l'Etat.qui a pris

de Drï
tement

 envahissante habitude
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 t0US
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0S vices
 kpretium

' « d alimenter le Trésor du mo-

nopole des tabacs, de l'impôtsur l'alcool,

sa « bête de somme »,et du pari mutuel,

n'y regarde pas de si près.

C'est encore Napoléon qui avait eu

l'ingénieuse idée de la ferme des jeux.

Depuis que, de la cour de Louis XIV,

où l'on jouait un jeu d'enfer au jeu du

roi comme à ceux de la reine et de M. le

Dauphin, la fatale passsion avait gagné

la ville et, de la capitale, les cités pro-

vinciales, les tripots s'étaient multipliés,

mais des ordonnances en fixèrent le

nombre et en réglèrent la police. Les

tripots devinrent de luxueuses maisons

de jeu dont la plus célèbre fut, au XVIII e

siècle, celle de Mme de Sainte-Amaran-

the, la propre belle-mère du préfet de

police de l'époque, M. de Sartines.

A la Révolution, les tripots reparurent

et s'installèrent généralement au Palais-

Royal et dans ses abords et toute l'ani-

mation de Paris s'y porta.

Sous le Directoire, ce fut de la fréné-

sie ; mais, survient le Consulat et Bona-

parte réduit les tripots à neuf et impose

une redevance à leurs tenanciers.

Ce régime fut encore transformé un

peu plus tard et les frères Perrin furent

les premiers qui prirent régulièrement à

ferme les jeux de la ville de Paris. Les

fermiers se succédèrent rapidement après

énormes fortunes faites. Il y eut des

années merveilleuses, notamment 18 15 ,

où les Alliés laissèrent de leurs plumes

— des plumes, il est vrai, qu'ils nous

avaient prises — dans les gros numéros

du Palais Royal. A lui seul, au n° i 54,

cette brute de Blùcher perdit 1. 5 00. 000 fr.

dans une nuit.

Le dernier entrepreneur des jeux de la

ville de Paris fut Bénazet qui, plus tard,

devint le fermier fameux des jeux de

Baden. En 1826, il avait versé à la ville

9.008.628 fr. 5i centimes!

Enfin, en 1836, dans un accès de pudi-

bonderie de la vertueuse monarchie de

Juillet, un amendement à la loi des

finances fut voté, décidant qu'à dater

du i cr janvier 1838, les jeux seraient

prohibés. A la Chambredes Pairs, M. de

Cambacérès donna le sage avis qu'on

peut encore méditer :

« Si, en décrétant la suppression des

maisons de jeu, on décrète en même temps

et infailliblement l'extinction de tous les

joueurs, il faut se hâter de voter l'amen-

dement. Mais, ne sera-ce point là une de

ces illusions comme les honnêtes gens

savent si aisément s'en créer? Et n'est-il

pas à redouter que le jeu, dépouillé du

manteau légal qui l'enveloppait et sous

lequel il était facile de le surveiller, ne

parvienne bientôt à se ménager des re-

traites nombreuses et longtemps inac-

cessibles? ».

La nuit du 3i décembre 1837 fut

pleine d'émotions et la police dut inter-

venir dans les sept maisons où se jouait

la suprême partie: aux numéros 36, 1 1 3,

127 et 1 54 du Palais-Royal, dans la mai-

son de la rue Favart et dans les deux

maisons de la rue de Richelieu, le « Cer-

cle des Etrangers» et « Frascati », la

plus célèbre, la plus élégante, où les

femmes étaient admises et dont Balzac

nous a laissé, dans les premières pages

de Peau de Chagrin, un inoubliable

tableau.

Joueurs et joueuses en furent quittes

pour s'assurer les nombreuses retraites

prédites par Cambacérès. On continua

à jouer de plus belle hors du « manteau

légal » et le seul effet de la loi fut de faire

perdre à la ville de Paris les millions de

la ferme.

Marcel FRANCE.

GAUFRAGE, PLISSAGE
J. COftTEY, e, rue St-Côtne («u premier)

pïOTES D'flCTTjflLUTÉ

lie véritable Guillaume II

Les gens de l'autre côté des Vosges y

regardent à deux fois avant d'ouvrir la

bouche sur leur souverain ; c'est qu'il ne

fait pas bon en médire, la personne de

l'empereur est sacrée et il y a une loi de

lèse-majesté qui conduit tout droit en 

prison quiconque à la langue trop lon-

gue et le verbe trop haut. Cependant,

comme c'est partout, et toujours, un

plaisir des plus vifs que de dauber son

maître, les sujets de Guillaume II s'en

privent d'autant moins qu'il n'est guère

de personnalités souveraines qui prêtent

plus à la médisance et à l'anecdote

piquante. Seulement ils prennent leurs

précautions et, causant entre eux, même

loin des oreilles policières, ils ont le

soin de désigner par un surnom le per-

sonnage sur lequel ils exercent leur verve

entre deux pots de bière. A Strasbourg,

l'empereur allemand est « M . Riquiqui »,

l'impératrice « Mme Riquiqui » et le

kronprinz « le fils à Riquiqui ». A Berlin,

c'est tantôt « Lehmann », un nom banal,

aussi répandu aux bords de la Sprée que

Durand, Dupont ou Bernard sur les

rives de la Seine ; c'est aussi « Siegfried

Mayer », d'après les initiales (S. M ) de

Sa Majesté. Chaque pays allemand a

rinsi sa désignation conventionnelle.
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Aussi l'étranger voulant se documen-

ter de racontars pittoresques, d'histoires

curieuses sur l'homme théâtral qui tient

tant de place sur la scène du monde,

a-t-il bien de la peine à délier la langue

. des sujets méfiants de M. Riquiqui ou

de Siegfried Mayer. Cependant, un de

nos compatriotes, M. Henri de Nous-

sanne, y est parvenu. Il a battu tous les

buissons de l'Allemagne et n'est pas

revenu bredouille de sa chasse aux docu-

ments. Il en a rapporté un livre : « Le

véritable Guillaume II », qui est une

révélation sensationnelle sur la physio-

nomie réelle du souverain, agité et trou-

blant comme une énigme, vers les gestes

duquel sont tournés tant de regards et

ceux des Français plus particulièrement.

M. de Noussanne nous apprend que 

les officiers de Guillaume II ont coutume

de l'appeler ironiquement entre eux

« l'empereur des Français ». Guil-

laume II, s'il en est averti, comme il est

bien probable, ne peut être qu'intime-

ment flatté de cette ironie, d'ailleurs

assez fine pour des Allemands, parce

qu'elle répond à une des attitudes qu'il

soigne avec le plus de coquetterie et, en

même temps, à un sentiment plus ou

moins avoué d'un grand nombre de '

Français. « Beaucoup de Français aiment

l'Empereur Guillaume II, presque tous

l'admirent », écrit M. de Noussanne, et

il a entrepris de leur démontrer qu'ils

ont tort de prendre au sérieux, malgré

une apparence séduisante, « le plus im-

portant des souverains allemands, ses

mérites, sa puissance ».

Son livre est une œuvre de démolition

systématique, mais justifiée, le plus rude

coup de pioche qui ait encore été donné

dans le piédestal du nouveau héros ger-

manique. Ce livre n'est pas seulement

fait des histoires piquantes sur l'homme

intime recueillies un peu partout en

Allemagne et dans tous les milieux, il

_ s'appuie aussi sur une documentation

très sérieuse des actes publics du souve-

rain, de ses manifestations décousues, de

ses foucades si brusques et si changeantes,

de ses palinodies politiques, de ses rêves

gigantesques.

Nous y renvoyons le lecteur. Nous

nous contenterons de cueillir au vol

quelques renseignements dans le chapitre

si touffu de Guillaume II intime.

Son apparence extérieure est un des

principaux soucis du kaiser. Il l'a fré-

quemment variée. Le dernier trait carac-

téristique en est la moustache en pointes

relevées sous les yeux et poignardant le

ciel. C'est en 1894 que, après toute une

série de coupes différentes qui passion-

nèrent les pays germaniques, le type

définitif fut adopté. La moustache de

Guillaume II a son histoire et déjà ses

légendes. M. de Noussanne fait honneur

de la découverte au perruquier de la

Cour, Happy, inventeur des fixe-mous-

taches, mais il n'est pas complet sur ce

sujet si grave qui a tant ému la badaude-

rie universelle.

Un jour,un des aides de camp, de l'em-

pcreurle comte de Hùslem-Haeseler, un

homme superbe, se présenta devant son

souverain avec les moustaches relevées de

la manière que celui-ci, enthousiasmé du

modèle, les porte aujourd'hui. Le sou-

verain s'informa et apprit que ce prodige

du coup de fer était l'œuvre d'un petit

coiffeur de la Mittelstrasse ; sur l'heure

il fallut l'aller quérir et c'est ainsi

qu'Happy est devenu le barbier officiel

de la Cour; sa modeste boutique est de-

venue un établissement superbe, aux

murs revêtus de marbres précieux. C'est

lui qui accommode tous les élégants de

Berlin.de cet arrangement de moustaches

et leur donne une vague ressemblance

avec le Philippe IV du portrait de Velas-

quez.

Nous passons sur la constitution phy-

sique de Guillaume II, sur sa santé très

sérieusement menacée d'artério-sclérose,

bien que la légende du bras gauche trop

court soit, d'après M . de Noussanne, une

pure invention, et nous nous contentons

de signaler au lecteur les chapitres sur

l'empereur dans l'intimité familiale, sur

ses faiblesses amoureuses, sur ses voyages

à Paris où, sous un nom emprunté à un

de ses 52 châteaux, jamais le même, il

vient tous les étés, descendant invaria-

blement « dans un certain hôtel R... ho-

norable établissement du centre de la ca-

pitale » etc., etc.

L'empereur d'Allemagne est fort at-

tentionné pour la France et pour cer-

tains Français de marque. On sait l'ac-

cueil qu'il fit, à Berlin, à Jules Simon,

délégué au Congrès socialiste, et qui re-

marqua l'aisance avec laquelle il em-

ployait nos expressions originales, no-

tamment celle de « godailler »; son em-

pressement auprès de M. Waldeck-

Rousseau rencontré, comme par hassard,

dans un fiord de Norwège, au cours'

d'un voyage de plaisance, est encore dans

toutes les mémoires. Il eut une sympa-

thie particulière pour Canrobert qui fit

pourtant des ravins de Saint-Privat

l'ossuaire de la garde royale ; pour le Pré-

sident Carnot et pour le Président

Félix Faure ; on prétend même que c'est

à la lecture d'un discours de celui-ci

où il disait aux membres de la Chambre

de Commerce du Havre : « Faites voyager

vos fils !», qu'il fit voyager les siens.

Dans son essai de rapprochement avec

les socialistes qui a tourné en une

brouille sans merci, il a dit et son rh

celier, M. de Bûlow, a répétêau Reï"
tag qu'il était bien malheureux

 D
l'Allemagne que le socialisme d'out

Vosges n'eût pas des chefs comrne ?,"

Millerand et M. Jaurès.

Guillaume II, « sémillant Brand

bourgeois », comme l'appelaient U

dames de là-bas, au temps delà première

ferveur, est le souverain-protée: dipl

mate, chef d'armée, homme de spon

peintre, critique d'art, poète, artiste

dramatique, prédicateur et musicien.

Coquelin eut l'occasion de le voirie

bâton de chef d'orchestre en main. Cétait

chez le prince de Furstemberg, après

une partie de chasse à laquelle l'empe-

reur avait tenu que notre Cyrano fût

invité. Après le dîner, la fanfare d'un

régiment de cuirassiers donnait', sur une

estrade, un concerta réveiller un mort;

soudain, on vit le souverain courir à

l'orchestre, s'emparer du bâton et con-

duire avec fougue le morceau qu'il avait

trouvé trop lent. Puis il revintse ras--

seoir, disant à Coquelin: « Je suis heu

reux d'avoir donné une leçon à mes cui-

rassiers ».

La conversation qui suivi; entre ie co-

médien de métier et... l'autre est des

plus suggestives, telle que la rapporte

M. de Noussanne. On y remarque, no-

tamment, que Guillaume II adore les

vieilles marches françaises, notamment

celles de Lulli et la Marche de Turenne

que Bizet a introduite dans sa musique

de VArlésienne : — Promettez-moi,

Monsieur Coquelin, de venir jouer l'ir-

lésienne à Berlin ».

Et, effectivement, pour répondre à

l'impérial désir, Coquelin revint à Ber-

lin jouer, le 23 janvier 1902,1e chef-

d'œuvre de Daudet et de Bizet à la re-

présentation duquel l'empereur assista

en famille.
Georges LAURENCE.

Les Gaîtés de la Semaine

Un de mes plaisirs favoris, c'est de su
les audiences des tribunaux. Vous r 
Vous n'en connaissez pas le charme. ^
prévenus sont si drôles parfois....
témoins ! Et. . . les juges, donc . /

Mais les dispositifs de certains : 
sont des chefs-d'œuxreqoeM. P'^Tu-
lui-même ne désavouerait pas. J uë

tôt ! narais-
Hier, devant un juge de paix, comp ̂

sait un brave homme dont le cn
 u„

eu paraît-il, le tort grave de renv £
cycliste. Et celui-ci, ne badinant 1 ^
la dignité professionnelle, s'était
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e, traînant homme... et chien au pré-
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etconsciencs »! '
, Attendu que P... passait tranquille-

ment dans la rue, monté sur une bicyclette
allait à une allure normale, lorsque le

lien de D .. s'est jeté, en aboyant, sur la
machine, désarçonnant le vélocipédiste qui

es
t tombé sur la chaussée;

« Que P... réclame la somme de ii fr.

i laquelle se sont élevés, ainsi qu'il en jus-
tifie les réparations de l'instrument et une
autre somme de z5 francs pour le préjudice

de sa chute ;
« Attendu que les chiens, la chose est cer-

taine, ont la haine des vélocipédistes et
s'acharnent à leur poursuite, qu'il faut ce-
pendant bien, à une époque où tant de gens
vont à bicyclette, que ces animaux s'habi-

tuent comme tout le monde à ce genre de

locomotion;
i Que les bicyclistes sont bien parmi les

passants que protège contre les chiens l'ar-

ticle 497. p. 7 du Code pénal ;
Que d'autre part, le propriétaire d'un

animal est responsable du dommage que ce
dernier a causé ; qu'il est établi par l'en-
quête que c'est bien par le fait du chien de
D...' que la bicyclette a été endommagée,
et que D... par conséquent est tenu de ré-
parer le préjudice causé, mais que, d'autre
part, ceux qui montent à bicyclette sont na-
turellement familiarisés avec les accidents
et que la somme réclamée par P... à titre
d'indemnité est exagérée ;

« Par ces motifs,
« Condamnons D... à payer à P... la

sommede 25 francs, coût de la détérioration
de la machine , et celle de 1 franc pour in-
demniser P... du désagrément que lui a
causé la chute ».

Vous voyez que les juges ne manquent
pas, parfois, d'une bien douce gaieté.

Il faut convenir, du reste, que l'étude de
certaines lois est assez faite pour les ahurir
quelque peu et leur donner, sur la nature
des choses, des idées assez surprenan-
tes.

Dans un recueil des textes sur la législa-
tion sur la pêche, j'ai trouvé cet article
bizarre :

« Article 27. — Il ne pourra, à aucune
époque de l'année être péché au son du
clairon ou de tout autre instrument de
cuivre ».

Cela m'a rendu quelque peu rêveur. Cette
interdiction de pêcher avec instrument de
musique m'a intrigué et j'ai voulu savoir
quelle pensée avait guidé le législateur. J'ai
trouvé, après force recherches et du dia-
ble si vous devineriez jamais la vérité !

imaginez-vous qu'à Marseille, il y a un
siècle, on péchait souvent la nuit, à l'aide
«e grands feux produits par des fagots allu-
mes. ' b 

Ces fagots s'appelaient dans le pays, clé-
r°ns ou clairons.

-e mode de pêche en question ayant
°nne heu à des abus, unédit le défendit par

««e simple formule :

'j11 est défendu dépêcher au clairon ».

, '?
tem

Ps Passa. Un jour un législateur

sens '" °
et artkle

' n 'en corn Prit point le
évidé

netant
 PaS de Marseille . et , se disant

Part d T -
qUe œ qU'

 était mauvais de la
du sa

 U
 , ron devait l'être tout autant

«opnone ou du piston, modifia le texte

en interdisant en bloc l'emploi de tous les
instruments de cuivre.

Ah ! quand l'administration s'en mêle !...
Mais, à propos, si nous parlions un peu
d'elle >

Il est de bon ton de trouver son forma-

lisme ridicule et il est de mode de se moquer
des bévues que commettent nos bons bu-
reaucrates. Les railleurs ont-ils toujours
tort ?

Les scrupules de l'étourderie, de la non-
chalance et du « j' m'enfichisme » des fonc-
tionnaires ne se comptent plus, tant la série
en est longue. J'en citerai un nouveau qui
ne déparera pas la collection.

Le 5 du mois dernier le Thibet embar-
quait, à Dakar, une cinquantaine de Sénéga-
laises et leurs enfants à destination de Ma-
dagascar, où ils rejoignaient leurs époux et
pères tirailleurs, sénégalais. Douze
jours après, ils arrivèrent à Marseille et
étaient parqués au Frioul, dans l'attente du
courrier de Madagascar, via Suez, qui par-
tait le 25,

Or, le 20, partait le vapeur Pérou, pour
cette même destination, mais via Cape-
town, c'est-à-dire par la côte occidentale
d'Afrique.

A quoi bon garder ces bons nègres cinq
jours de plus, se dit l'administration dans
sa grande sagesse ? Et, vite, on les embarqua
sur le Pérou qui justement faisait escale à
Dakar et, après 25 jours de voyage, nos

bons nègres qui se croyaient presque arri-
vés à Madagascar, se retrouvaient un beau
matin à leur point de départ.

Si l'aventure est drôle, pour la galerie
seulement — elle pêche un peu par la logi-
que, n'est-il pas vrai ? Mais la logique et
l'administration !...

Georges ROCHER.

LE TIGKET

Marcel Gouvois, clerc de notaire à

Vargny-les-Buissons, petite ville de

l'Est, était un jeune homme de très

bonne famille qui avait eu des revers ;

son père, riche propriétaire, avait per-

du sa fortune dans des spéculations

malheureuses ; il était mort de chagrin,

sa femme n'avait pas tardé à le rejoin-

dre. Dès lors, seul au monde, Marcel

était entré chez Maître Blaisimar en

qualité de clerc, emploi .plus que mo-

deste qui lui permettait de vivoter.

II était bien de sa personne et ne

manquait >pas dlçsprit; la notairesse

ne donnait pas une soirée sans l'invi-

ter.
Elle offrait un thé tous les samedis.

L'élite de la société de Vargny se

trouvait réunie ce soir-là.

Gn prenait le thé, du sirop, on fai-

sait de la musique; les jeunes filles
jouaient du. piano,; chantaient; on

jouait aux dominos, au loto, au jac-

quet. A onze heures, chacun se retirait

et on recommençait le samedi suivant.

Le notaire avait une nièce charman-

te que Marcel avait rencontrée aux

samedis de sa patronne; Hélène Ri-

pon, c'était le nom de la jeune fille,

était une blonde de dix-neuf ans, gra-

cieuse, jolie à ravir, que le jeune hom-

me n'avait pu voir d'un regard indif-
férent.

Hélène pinçait de la mandoline,

Marcel jouait de la flûte.

Unissant leurs deux talents, parfois

ils exécutaient des duos.

Une certaine intimité s'était établie

entre eux; le clerc, songeant à sa pau-

vreté, gardait la plus grande réserve.

Mme Ripon dut se rendre à Paris,

appelée par une tante tombée gravement
malade.

Elle remplit à la hâte une énorme

valise, se munit de quatre cartons à

chapeaux, d'une couverture de voyage,

d'un nécessaire de toilette, d'un para-

pluie, d'une ombrelle.

Accompagnée de son mari et de sa

fille, elle prit son billet, choisit un

compartiment, remplit le filet de tous

ses bagages.

Mme Ripon ne voyageait pas sou-

vent, le moindre déplacement était un

événement.

— Tu n'as rien oublié ? demanda

son mari.

— Je ne crois pas.

— Tu as ta couverture, ton para-

pluie.

r—( Oui.

— Tu as tous tes chapeaux, ma-

man? demanda Hélène.

— j'ai quatre cartons.

1— Déroule ta couverture tout de

suite, dit M. Ripon; un refroidisse-

men est si vite attrapé.

— Ne crains rien.

— Ferme les carreaux des portières;

prends garde aux courants d'air.

— Tranquilise-toi.

Quand M. Ripon eut épuisé la liste

des recommandations, il embrassa sa

femme une dernière fois, Hélène se

jeta au coui de sa mère et ils partirent.

Marcel allait rendre visite de temps

en temps à une vieille cousine qui ha-

bitait la banlieue parisienne.

Ayant demandé quelques jours de

permission à son patron, il prenait le

train ce matin-là.

Le hasard le fit monter dans le com-

partiment de Mme Ripon.

Après les salutations d'usage.

— Combien je suis heureuse de vous

rencontrer, dit Mme Ripon.

— Vous m'en voyez enchanté, dit

Marcel.

— Vous allez bien loin?

— A Paris.

— Moi aussi.

— Je vais passer deux jours chez

une parente.

— Et moi voir une tante malade;

nous ne nous quitterons pas.

— Je ne m'attendais pas à avoir
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UH mofismu^
offre gratuitement de faire connaître à tous
ceux qui sont atteints d'une maladie de la
peau : dartres, eczémas, boutons, démangeai-
sons, bronchites chroniques, rr aud'es de la
poitrine, de l'estomac et de la vessie, de rhu-
matismes, un moyen infaillible de se guérir
promptement ainsi qu'il l'a été radicalement
lui-même après avoir souffert et essayé en
vain tous les remèdes préconisés. Cet offre
dont on appréciera le but humanitaire est la
conséquence d'un vœu,

Ecrire par lettre ou par carte postale i
M. VINCPINT, place Victor Hugo, à Grenoble,
qui répondra gratis et franco par iourrier et
enverra les indicat'ors demandées.

l'honneur de vous accompagner, dit le

clerc qui s'installa en face de Mme

Ripon.
— Je n'aime pas voyager seule, dit

Mme Ripon, j'ai peur des mauvaises

rencontres; me voilà rassurée.

Le train partit.
La conversation roula sur des bana-

lités; Marcel se montra aimable, em-

pressé; ?1 ne regrett|ait qu'une chose,

c'est qu'Hélène n'eût pas accompagné

sa mère.

Quand le train eut passé Pantin,

Mme Ripon plia sa couverture, rajusta

sa toilette, chercha son billet.

Elle ouvrit son portemonnaie où

elle croyait l'avoir placé.

Pas de billet.

Elle fouilla ses poches, vida sa va-

lise, regarda par terre.

—: Que cherchez-vous;. ? demanda

Marcel.

— Mon billet, dit Mme Ripon, je

ne le trouve pas.

Le jeune homme l'aida dans ses re-

cherches, retourna les coussins, explo-

ra le dessous des banquettes.

Le billet demeura introuvable.

— Je l'ai perdu ! s'écria Mme Ri-

pon, il sera tombé sur le quai; c'est fort

désagréable : on va me suspecter

d'avoir voulu voyager sans billet, me

dresser procès-verbal ; je serai traînée

devant les tribunaux, condamnée, et il

faudra payer ma place une deuxième

fois.

Que d'ennuis ! que d'ennuis !

Elle avait les larmes aux yeux.

— Rassurez-vous, madame, dit le

clerc, il y a un moyen de vous éviter

foute contrainte.

. — Lequel ?

— Prenez mon billet.

—• Et vous?

— Ne vous occupez pas de moi.

— C'est trop de complaisance, je ne

peux pas accepter; vous serez pour-
suivi.

— Ne craignez rien, je ne serai pas
inquiété.

— Vous connaissez le chef de gare?

— Je ne connais personne et je ne

paierai pas ma place une deuxième
fois.

— Puisque vous me l'assurez, j'ac-

cepte, dit Mme Ripon, trop heureuse

de ne pas avoir de démêlés avec l'ad-
ministration.

Marcel lui remit son billet après
avoir arraché un coin.

Il était temps, on était arrivé.

Mme Ripon présenta son billet à la
sortie et passa sans encombre.

Le clerc la suivit

Le contrôleur l'interpella.

— Hé, là, le voyageur, votre billet
dit-il.

Le clerc se retourna.

— Je vous l'ai donné, répondit-il
avec aplomb.

— Vous en avez un toupet! s'écria

l'employé, vous ne m'avez rien don
du tout. ne

— Je vous assure que si a ffi

Marcel, mon billet est avec lés autr^

— Vous allez me suivre, dit l'em

ployé; vous vous expliquerez devant
le chef de gare.

— C'est ce que je désire, dit Marcel

Devant le chef de gare, l'employé
formula sa plainte.

— Qu'avez-vous à dire pour votre
défense? demanda le chef de gare

—i L'employé se trompe, dit Mar-
cel, je lui ai remis mon billet.

— Je suis sûr que non, riposta l'em-
ployé.

— I! m'est facile de prouver ce que

j'avance, reprit Marcel; j'avais placé

le billet dans la poche de mon gous-

set; par mégarde, j'ai arraché un coin;

je le reconnaîtrais entre mille.

L'employé, incrédule, étaia tous les

billets sur le bureau et les examina

les uns après les autres.

— Le voilà, dit Marcel, en désignant

un billet écorné.,

—' Rien ne me prouve que ce billet

vous appartient, objecta l'employé.

— Je vais vous convaincre, dît Marcel,
Fouillant dans sa poche, il en sortit

le coin qu'il avait arraché avant de

remettre le billet à Mme Ripon.

— Veuillez placer le morceau en

regard de la déchirure, dit-il, vous

verrez qu'il s'adapte parfaitement.

Le. chef de gare s'en assura.

Le coin s'adaptait.

— Cela suffit, monsieur, dit-il, con-

vaincu, vous pouvez vous retirer.

A la sortie, Marcel trouva Mme Ri-

pon qui l'attendait.

D lui raconta par quel subterfuge il

avait berné l'employé.

— D'ailleurs, ajouta-t-il, la Compa-

gnie n'est pas lésée puisque les deux

billets ont été payes.
Mme Ripon remercia chaleureuse-

ment Marcel; à son retour à Vargny,

elle vanta partout la présence d'esprit

du jeune clerc et elle lui accorda la

main de sa fille.
Eugène FOURRIER.

EXPOSITION t>H HYON 1904

Comité ii), rue Childebert.

L'ouverture officielle de l'Exposition est
définitivement fixée au 14 août prochain; de
grandes Fêtes sont organisées à cette occa-
sion au bénéfice de l'« Œuvre des Enfants a

la Montagne ». .
MM. les exposants sont invités à prenur

possession de leur emplacement sans retar ,
Au cours de l'installation MM. les expo-

sants et leurs employés seront seuls aarn
dans l'enceinte de l'Exposition, excepta
sera faite pour les membres de la presis .

L'Administration de l'Exposition rapp^
que toutes cartes d'entrée, à l'exceptic1
cartes d'ouvriers, doivent porter la photog

phie du titulaire.
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LECTURES POUR TOUS

Voici les vacances et les exodes joyeux
vers la campagne ou la mer. Quel livre em-
porter qui charmera la longueur du voyage
et occupera les heures passées le soir, sous
la lampe, ou les journées que la pluie rend
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Lectures pour tous, l'attrayante revue illus-
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taisies, par leurs romans passionnants, ont
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Speetaeles et Concerts
CASINO - KLirçsflfiLi

Rue de la République

Réouverture le 18 août]! |

COflCE^TS-BEUtLiECOUî*
Tous les soirs à 8 h 1/2, orchestre muni-

cipal du Grand-Théâtre, 70 musiciens, sous
la direction de M. Archaimbaud.

CONCEPT t>E li'HO^IiOGE
(Cours Lalayette).

Tous les soirs, à 8 heures, concert. Spec-
tacle varié.

CflSlUo DE CHflflBOfJfilÈRES-ItES-BRIflS

Tous -les jours, concert par l'orchestre
du Casino, le soir, représentation théâtrale.

CASIflO DU GRflflD CERCLE

DE CHAflBOflflIÈI}ES-ItES-BRlNS

Concerts, distractions, petits-chevaux, à
6 heures, apéritif-concert.

CASIflO DU PALAIS DE UIiACE

Tous les jours, à partir de 4 heures, Apé-
ritif-Concert par l'orchestre des Tsiganes.
Le soir, à 9 heures, grand concert.

 .»,

BULLETIN FINANCIER

Le mouvement de hausse qui s'est pro-
duit ces jours derniers sur les fonds d'Etats
s'est accentué aujourd'hui.

Le 3 °/o a repris le cours de 98 fr. et clô-
ture à 98,05 au lieu de 97,90 dernier cours
précédent.

Le Crédit Lyonnais s'est avancé à 1. 138 ;
les autres sociétés de crédit n'ont pas été

cotées à terme.
Parmi nos chemins : Lyon finit à r.327 ;

le Nord à 1.732 et l'Orléans à 1.456.
Le Suez sans changement cote 4.180.
L'Extérieure est demandé à 86,25 ; l'Ita-

lien à 103.70 ; le Portugais à 61,90.
Le Russe consolidé reprend à 91,85 ; le

3 o/o, 1&91 à 74, 5o.
Le Turc â passé de 86,47 à ^6,72, la Ban "

que Ottomane I nit à 568.
Ce Marocain 5 "/o est à 475 fr.
Le représentant des porteurs de titres de

l'Emprunt du Maroc 5 °/o 1904 a informé
la Banque de Paris et des Pays-Bas que les
délégués ont pris leur service et que les
encaissements se poursuivent régulièrement

dans tous les ports.
Trois remises ont été faites à la Banque

de Paris et des Pays-Bas à valoir sur le cou-
pon de janvier, d'autres suivent.

En conséquence, les conditions du contrat
se trouvant toutes remplies, la Banque de
Paris et des Pays-Bas a fait informer offi-
ciellement le gouvernement chérifien, par
l'entremise de la légation de France à Tan-
ger, qu'il pourrait dès maintenant, disposer
du montant de l'Emprunt. ^^

Le -propriétaire-gérant V.FOURNIEK

P. LEGENDRE & C">, r. Bellecordière Lyon
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